
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Mardi 24 septembre 2024] 
Date de la convocation 
18 septembre 2024  
Date de mise en ligne 
26 septembre 2024 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 26  
Procurations : 5  
Votants : 31 
 
 
N° 094/ 2024 

 

Présents : Martine SOUQUET, Maire, Christelle HARDY, Pierre TRANIER, Dominique 
HIRISSOU, Alain SORIANO, Christian PERO, Christel PALIS, Maires Adjoints, Lahcene 
BAAZIZ, Dany PORTES, Martine MOSTARDI, Thierry VOGELAAR, David AMALRIC, 
Arnaud ELGOYHEN, Thierry BODDI, Antony MOUSSU, Daniel RIBES, Isabelle 
BEAUVAIS, Anne DUBIER, Laurent SQUASSINA, Martine VIOLETTE, Jean 
BATAILLOU, Elisa GILLET, Christophe WATTRELOT, Gabriel CARRAMUSA, 
Dominique BOYER, Marie MONTELS, Conseillers. 

Absents et représentés : Francis RUFFEL, Eric PILUDU, Claire VILLENEUVE, 
Monique GUILLE, Jean-Marc AGUERRE 

Absents : Corinne DARMANI, Thomas DOMENECH 

 
Secrétaire de séance : Christelle HARDY 
 
 
 
 

 

OBJET DE DELIBERATION : Restauration de l’orgue de l’Abbatiale Saint-Michel : demande de 
subvention 

 
Madame le Maire rappelle que par délibération du 14 novembre 2023, le Conseil Municipal a adopté le 
plan de financement prévisionnel pour la restauration de l’orgue de l’Abbatiale Saint-Michel. Le montant 
de l’opération était alors estimé à 391 614,29 € HT avec 3 tranches de travaux. 
 
Suite à l’attribution des marchés de travaux, le montant de l’opération est porté à 395 711,56 € HT. Il 
convient donc d’actualiser le plan de financement prévisionnel. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- De solliciter une aide financière auprès de l’Etat (DRAC), de la Région Occitanie et du 
Département du Tarn pour les tranches 2 et 3 au fur et à mesure de leur avancée, 
 

- D’adopter le plan de financement de l’opération actualisé à la suite de la passation des marchés 
de travaux, de la manière suivante : 

 

 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Total

ETAT  - DRAC 30% Dépenses éligibles 150 000,00 150 000,00 95 711,56 395 711,56

Subvention 45 000,00 45 000,00 28 713,47 118 713,47

REGION 20% Dépenses éligibles 150 000,00 150 000,00 95 711,56 395 711,56

(Plafond tranche de 150 000 €) Subvention 30 000,00 30 000,00 19 142,31 79 142,31

DEPARTEMENT 15% Dépenses éligibles 150 000,00 150 000,00 95 711,56 395 711,56

Subvention 22 500,00 22 500,00 14 356,73 59 356,73

Total subventions 97 500,00 97 500,00 62 212,51 257 212,51

Autofinancement 52 500,00 52 500,00 33 499,05 138 499,05
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VOTES POUR : 30 

VOTES CONTRE :  0  

ABSTENTIONS : 1 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

SOLLICITE l’aide financière mentionnée ci-dessus,  

ADOPTE le plan de financement de l’opération actualisé tel que présenté plus haut,  

DONNE POUVOIR au Maire ou au Maire-Adjoint de signer toutes pièces nécessaires à la bonne mise en 
place des présentes. 

 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
Le secrétaire de séance,  
 
Christelle HARDY  
 
 
 
 
  
Fait à Gaillac le 25 septembre 2024 
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